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S’il y a bien une phrase qui m’énerve, c’est ce 
«  prends soin de toi » qu’on entend sans cesse, 
surtout depuis 2020 et la crise du Covid-19. Dans 
une situation de crise sanitaire globale, entraînant 
ou renforçant des problèmes sociaux massifs, il me 
semblait à l’entendre que chacun.e était renvoyé.e à 
ses petites responsabilités personnelles : son corps, sa 
famille, son placard à pharmacie, sa trousse de toilette.

Aujourd’hui encore, quand on me dit « prends soin de toi 
», j’entends «débrouille-toi» (pour être polie). C’est 
d’ailleurs une phrase qu’on prononce au moment de 
se quitter : avant de partir, de raccrocher le téléphone, 
d’éteindre la visio. « Allez, salut, et prends bien soin de 
toi, hein. »

Du coup, quand on me dit « prends soin de toi », j’ai envie 
de répondre : « toi, prends soin de moi ! ». Comme 
une enfant répond « toi-même » à une insulte. 

Mais est-ce si puéril ?
Je ne crois pas. 

Parce que je ne crois pas qu’on puisse 
prendre soin de soi-même. Bien 
sûr, on apprend à se laver, se vêtir, se 
nourrir, faire le ménage, reconnaître 
ses symptômes, chercher à les apaiser. 
Grandir, c’est souvent acquérir ces 
compétences. Les perdre, c’est souvent 
s’exclure du monde, perdre son « savoir-
vivre », ou son « savoir-être », comme 
on dit maintenant dans le monde de 
l’insertion professionnelle. Mais c’est 
par et pour les autres qu’on les acquiert, 
et c’est les autres que l’on perd, quand 
on les perd.
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Car le soin est avant tout une relation. Ce n’est 
pas une opération ou une suite d’actions - du 
moins, ce n’est pas que ça. Toute opération de 
soin isolée, atomisée, distanci(elis)ée échoue, car 
le soin requiert la présence. Présence à celui ou 
celle dont on prend soin au moment où on le fait, 
mais aussi présence au-delà et continuellement : 
disponibilité, ouverture, attention à l’éventuel. 
On n’est pas toujours en train de soigner celui 
ou celle dont on prend soin. Pourtant il ou 
elle compte toujours sur nous, d’une façon ou 
d’une autre.

C’est pourquoi le soin ne se prête pas à 
l’objectivation, la rationalisation. Il s’agit d’une 
relation intersubjective, dont les sujets ne sont pas 

Comment réunir dans une seule et même in-
tervention des enfants, des adultes, des va-
lides, des invalides, des personnes de toutes 
les origines et cultures ? Il n’existe que deux 
matières pour réaliser un tel projet : l’Art et le 
Soin.

En Pédagogie sociale, le soin, dans le sens de 
prendre soin, de donner de ses yeux, de son at-
tention, de soi et de son temps, c’est ce qui nous 
permet de réunir dans un même espace tout le 
monde et de produire du lien social.

Car nous prenons soin, c’est-à-dire que nous 
ajoutons quelque chose à la simple humanité 
ou à la bienveillance fût-elle professionnelle. 
Nous n’accueillons pas, nous rejoignons. Nous 
n’attendons pas la parole, la demande, la prise 
de contact, nous parlons pour entendre.

Ce choix de soigner, c’est aussi ce qui fait lien dans 
notre équipe ; ce qui permet au jeune en service 
civique, en stage, de travailler avec les pédago-
gues sociaux et les bénévoles de tout âge.

Soigner c’est une action humaine qui ressort 

PRENDRE SOIN EN PÉDAGOGIE SOCIALE…
Par Laurent OTT , directeur

interchangeables avec d’autres. Une relation qui 
échappe à la standardisation, la parcellisation, 
le chronométrage des tâches. C’est un effort 
difficilement transformable en travail, un trésor 
difficilement transformable en marchandise - 
qu’on songe à la vacuité des téléconsultations, 
à la violence des EHPAD, à l’absurdité de la 
numérisation des services sociaux.

Le soin, c’est comme l’amitié ou la 
conversation : ça se fait au moins à deux, 
entre humains et en dehors du marché. 
Prendre soin de soi-même, ça ne suffit pas. 
On ne peut prendre soin que les un.es des 
autres, et c’est à cela que nous allons réfléchir 
ensemble.

de la « socialité primaire », au sens que don-
nait à ce terme Alain Caillé ; à savoir le devoir 
que nous avons vers les autres, indépendam-
ment de nos statuts et de nos fonctions.

Soigner est une expérience fondatrice de 
l’humanité que même un enfant doit pou-
voir expérimenter au plus tôt.  C’est ce qui 
nous permet de lever un instant, la barrière en-
vers l’autre ; de triompher de nos craintes, de 
nos doutes, de nos gênes et de nos dégoûts.

Intermèdes-Robinson ne pouvait concevoir 
qu’un centre social intégral.  C’est à dire un 
centre social pour l’accueil, le secours social, 
mais aussi l’art, la culture, la politique, la vie 
économique … et le soin.

Aussi, depuis l’été 2022, en liaison avec 
l’ARS, notre équipe déploie de nouveaux 
projets, de nouvelles missions dans le cadre 
de la santé physique et mentale. Soutenir les 
enfants « proche-aidants », adultifiés, respon-
sabilisés ; et dispenser des soins directement 
dans les hôtels sociaux, les bidonvilles, la rue 
et les quartiers.
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médiats, non pas à la place, non pas en plus, 
mais concrets et efficaces à la portée de la vie 
réelle des gens. Nous allons du « bas vers le 
haut », de la rencontre, de la réalité complexe, 
pour améliorer les situations, modifier les tra-
jectoires, enrayer les chutes.

Ce numéro de Notre vie, coordonné par 
Cassandre Arlot est consacré à ce thème 
et les actions qu’il nous inspire. Les illustra-
tions sont du dessinateur Senad HASAJ.

Deux logiques s’opposent et nous avons fait 
notre choix. Dans la première logique, on « part 
des institutions », c’est-à-dire « du haut vers le 
bas », et on considère qu’elles sont immuables et 
que si les publics les plus précarisés n’y trouvent 
pas de réponse à leur besoin, alors il faudrait 
juste les accompagner ; mettre en place des mé-
diations, des parcours, … et encore et toujours 
porter les publics vers les lieux qui les rejettent.

La seconde logique qui est la nôtre repose sur 
la nécessité de penser des soins directs et im-
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Pédagogie  sociale et aquarelle  sur papier mouillé 
Par Alex, pédagogue social et éducateur spécialisé
et Isabelle, pédagogue sociale et art thérapeute

social qui lui aussi découvrait cette pratique. Cela 
nous a semblé apporter un confort dans la rela-
tion pour que Mohamed ne sente pas l’objet de 
ce travail mais totalement acteur.

Dès la 1ere fois, nous avons pu observer que cette 
médiation avait un effet bénéfique sur lui. Alors 
qu’habituellement, ces capacités de concentrations 
sont limitées dans le temps, nous l’avons trouvé 
appliqué et patient.

Surpris même, nous avons constaté que son atten-
tion était totalement focalisée sur les différentes 
consignes successives. Nous avons aussi ressen-
ti sa joie et sa fierté de produire quelque chose 
d’esthétiquement beau.

A la fin de l’activité et de son propre chef, il s’est em-
paré de sa peinture afin de la partager avec l’équipe 
et les personnes présentes dans l’association.

Les séquences qui ont suivi cette première expé-
rience que nous pourrions qualifier d’encoura-
geante, nous ont permis de constater que le dérou-
lé de la 1ère fois n’était pas dû à un effet de surprise 
de Mohamed pour la tâche à accomplir. Mohamed 
a une réelle appétence pour la couleur et pour cette 
médiation que nous avions mis en œuvre pour et 
avec lui.

Il éprouve un vrai désir à lier les couleurs entre elles, 
accepte de se tromper, qu’on le lit dise et de re-
commencer.

L’effort ne le rebute pas, au contraire, dans cette 
médiation, nous constatons que Mohamed dé-
veloppe une pugnacité.

Dans notre pratique de la Pédagogie so-
ciale visant l’entièreté de l’humain, nous 
avons depuis longtemps entamé un travail 
de prise en charge de la santé émotion-
nelle, la notre et celle des personnes 
que nous accompagnons.

En ce sens, la pratique artistique a toujours 
été un support que nous avons mobilisé.

Certains membres de l’équipe de pédago-
gues sociaux ont des acquis et expériences 
et c’est ainsi que nous nous sommes re-
trouvés à proposer régulièrement à nos 
adhérents, des ateliers d’aquarelle sur pa-
pier mouillé. Au fur et à mesure que nous 
menions ces ateliers de médiation, nous 
avons affiné et développé notre analyse 
sur l’utilisation de ces outils.

Ainsi, il nous a paru évident de proposer 
ces moments à des adhérent.e.s présen-
tant des troubles psychiques avérés. Il 
se trouve également que ces adhérent.e.s 
semblaient aussi attirés par le résultat gra-
phique et visuel de ce travail de la couleur.

Pour se faire, nous leur avons donc donné 
des rendez-vous particuliers et individuels.

A titre d’exemple : Mohamed est un jeune 
adulte en situation de handicap vivant en 
hôtel social qui fréquente notre associa-
tion quasi quotidiennement depuis plu-
sieurs années. Il peut avoir des difficultés 
à s’exprimer de façon nuancée et en cela, 
encouragé par son propre désir, il nous a 
semblé adapté de démarrer cette pratique 
avec lui.

En équipe, nous avons décidé de lui pro-
poser des séquences non pas seul en face 
à face mais en binôme avec un pédagogue 
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Insécurité  alimentaire :  comment faire ?
par Léïka

uniquement de la malbouffe parce que c’est plus 
appétissant, parce que tout ce qui est bon pour la 
santé, ce sont les choses que l’on n’aime pas.

Tout cela a relevé une question en moi : Com-
ment prendre soin à travers l’alimentation ? Pour 
moi, la notion de soin à propos de la nourriture c’est 
avant tout prendre plaisir lors des repas. 

Manger ce qui est bon pour la santé, mais surtout ce 
que l’on aime.

Avec le foodtruck, nous essayons de 
proposer une alimentation saine, équi-
librée et colorée. Pourtant je me suis 
souvent retrouvée confrontée à des ma-
mans qui stockent des grosses quantités 
de nourriture, qui s’empiffrent le plus ra-
pidement possible pour pouvoir en rede-
mander, qui sont même prêtes à s’inventer 
d’autres enfants à la maison pour pouvoir 
avoir le double de la quantité servie. Ou 
encore, des enfants qui veulent manger 
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Commencer par les morts pour aimer les vivants.  Un 
itinéraire de soins,  en Pédagogie  sociale .
par Laurent Ott, Directeur d’Intermèdes Robinson

quelque part en lui-même et laisse le champ libre à 
toutes les forces de destruction.  J’avais entrevu que  
le soin est exposition au danger, au monde, à l’autre, 
et qu’il fallait faire tomber nombre de distances pour 
y parvenir.  Le dégoût, la peur, ça se travaille.

J’ai quitté ce public si particulier qui cumulait tous les 
maux humains et qu’on appelait curieusement des 
monstres. 

J’ai travaillé par la suite dans d’autres secteurs 
de l’éducation spécialisée, dans l’éducation na-
tionale et dans le secteur de l’éducation popu-
laire. Mais à chaque fois, la représentation du soin 
a été mon repère, mon phare. Diriger une équipe, 
une structure ans modèle, c’est prendre soin des 
gens, de l’équipe, des choses, des événements qui 
arrivent. C’est accueillir, recevoir en soi, accepter de 
voir, prendre en compte, reconnaître, et dire.

Et encore et toujours cette évidence ; celui qui 
s’économise se perd. Celui qui se donne, se trouve.

En Pédagogie sociale, la préoccupation du soin 
nous permet de nous libérer de toutes les catégo-
ries, représentations et stéréotypes dans lesquels 
nous enfermons les situations et les gens.

Cette option nous permet d’accueillir en même 
temps toute la diversité des âges et des publics , par 
une préoccupation unique : prendre soin, réparer 
ce que l’on peut, regarder les bleus, les plaies , les 
troubles et symptômes des corps ou des âmes, dans 
lesquels la vie et les autres s’expriment.

A Intermèdes-Robinson, nous évoluons presque 
naturellement vers la création d’un Centre social 
intégral.  Année après année, nous réunissons les 
publics les plus invisibles avec des soins éducatifs, 
sociaux, culturels, administratifs … et même médi-
caux ; puisque nous enrichissons notre équipe pour 
apporter sur place et sans condition, ni délais, des 
soins infirmiers et psychiques.

J’ai commencé ma vie professionnelle, 
dans le secteur Social en prenant le seul 
travail qu’on pouvait confier facilement à 
un jeune de 18 ans, sortant du Bac ; en de-
venant auxiliaire de vie (même pas AMP) 
dans une Maison d’Accueil Spécialisée. 
Ce travail était toujours disponible ; il fal-
lait s’occuper de corps souffrants, défor-
més au jour le jour. Il fallait manipuler, tou-
cher, vaincre et éliminer toute gêne, tout 
dégoût pour les substances corporelles. Il 
fallait saisir à bras le corps, porter, en-
velopper des personnes tellement fra-
giles que la mort les menaçait constam-
ment. Il n’y avait pas foule de candidats, 
pour un salaire misérable, en horaires 
décalés.

J’ai commencé ma vie active avec des 
corps en souffrance. Il était impossible 
de les mettre à distance, sinon à s’enfer-
mer soi même dans une forme de chro-
nicité, en déshumanisant nos actions, 
en devenant une sorte de robot, ou en se 
blindant derrière une froideur, une techni-
cité et une mort émotionnelle. Il n’en était 
pas question ! L’autre alternative c’était 
de donner du sens au soin, habiter la re-
lation avec les personnes les plus absentes 
de la vie et de leur enveloppe.

Avec les polyhandicapés, j’ai appris le sens 
du geste, de la main, du toucher. J’ai appris 
la puissance rassurante et enveloppante de 
la voix et du regard, face à la déréliction.

C’est cette expérience initiale de mon 
engagement qui a ensuite nourri mes 
formations ultérieures, et éclairé mes 
choix, guidé mes initiatives. J’avais dé-
couvert que nous n’avions certes pas le 
pouvoir de guérir, mais en tout cas le devoir 
de soigner.  Nous n’avons pas le choix  ; 
celui qui ne  soigne pas, meurt lui-aussi, 
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LA PRISE EN CHARGE MÉDICALE DES ETRAN-
GER.ES « EN SITUATION IRREGULIERE » ME-
NACEE PAR LA PROPOSITION DE LOI « DAR-
MANIN ». Nous avons récemment appris avec 
étonnement que l’Aide Médicale d’Etat (AME), 
un dispositif permettant aux étranger.es en « si-
tuation irrégulière » d’accéder aux soins, est me-
nacé.

Sa suppression, prévue par un amendement à 
la proposition de loi « pour contrôler l’immigra-
tion, améliorer l’intégration » (dite « loi Darma-
nin »), entraînerait pour les personnes que nous 
accompagnons des conséquences dont on sou-
haite ici alerter.

Le soin et l’urgence : modalités d’usage
La loi Darmanin en pillules

Les étranger.es « en situation irrégulière » en 
France n’ont pas une vie facile. Cela, nous l’ob-
servons jour après jour dans nos locaux et sur 
nos ateliers... les demandes se multiplient alors 
que les ressources se raréfient.

La précarité matérielle qui frappe les personnes 
avec qui nous travaillons s’accompagne souvent 
de la stigmatisation, propulsée de plus en plus 
dans le discours public, de la personne migrante, 
décrite souvent comme profiteuse, fainéante - 
et potentiellement criminelle.

Le nouveau projet de loi « immigration et asile 
», dont le but déclaré par ses défenseurs est ce-
lui de « reprendre l’immigration en main » et de 
« rendre la vie impossible » aux migrants « en 
situation irrégulière », nous inquiète sous plu-
sieurs points de vue. En premier lieu puisqu’il 
s’insère dans un discours trompeur qui prétend 
faire la distinction entre les étranger.es « gentil.
les » (qu’on intègre) et les « méchant.es »(*) (qui 
doivent être expulsé.es au plus vite).

D’autre part, nous assistons depuis des années 

FACE A LA GENERALISATION DU PARADIGME DE 
L’URGENCE,  REMETTRE LE SOIN AU CENTRE.
Par Chiara Ciriello

à la progressive criminalisation des per-
sonnes migrantes (expulsions, assignations à 
résidence, CRAs), à leur invisibilisation et au 
non-respect des droits à leurs égards.  

Sous l’impulsions des derniers actes de la 
casse sociale généralisée à laquelle nous as-
sistons depuis désormais longtemps, les per-
sonnes migrantes « en situation irrégulière » 
sont frappées par la progressive dématéria-
lisation du service public qui les empêche 
de faire respecter leurs droits, par des délais 
de réponses inacceptables aux demandes 
de renouvellement de titres de séjour (celle 
qu’on pourrait définir une véritable fabrique 
à sans-papiers), par la non délivrance des 
récépissés, par la systématisation et l’arbi-
traire des OQTF, ainsi que par démantèle-
ment brutal (et souvent illégal) des bidon-
villes qui surgissent surtout dans le Calaisis, 
etc.

La loi Darmanin, qui repose sur une concep-
tion utilitaire voyant dans la personne mi-
grante rien d’autre que de la main d’œuvre 
potentielle, rajoute une couche à cette si-
tuation déjà désespérante. Elle prévoirait des 
régularisations précaires limitées aux per-
sonnes travaillant dans des métiers dits « 
sous tension » (notamment le bâtiment et la 
restauration) ; elle renforcerait les moyens 
pour empêcher d’accéder ou de rester sur 
le territoire. De surcroît, en niant le droit de 
vivre en famille (conditionné à la maîtrise de 
la langue française entre autre chose), et en 
ignorant la présomption de la minorité, la 
loi Darmanin rentre en conflit avec les droits 
protégés par les conventions internationales

L’amendement concernant l’AME : la san-
té, un droit pour qui ?

Le 15 Mars dernier la sénatrice et conseillère 
politique des Républicains (LR), la varoise 

(*) Le 2 novembre 2022, lorsqu’il présentait son projet de loi, Gérald Darmanin résume l’intention de cette mesure de la manière 
suivante : « Nous devons être gentils avec les gentils, et méchants avec les méchants ».
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Françoise Dumont, a proposé un amendement 
qui a - contre toute raisonnable attente - réussi 
à donner un tour encore plus inquiétant à la déjà 
contestable loi « Darmanin ».
L’objet de l’amendement, dont l’application im-
pliquerait un durcissement des conditions d’ac-
cès aux soin des étrangers « en situation irrégu-
lière », est la substitution de l’AME par l’Aide 
Médicale d’Urgence (AMU). Cette dernière se-
rait « centrée sur la prise en charge des situations 
les plus graves et sous réserve du paiement d’un 
droit de timbre » (30 euros).

L’AME est un dispositif permettant aux étranger.
es en situation irrégulière de bénéficier d’un ac-
cès aux soins. Elle constitue un filet de sécurité 
pour ces personnes qui comptent sur moins que 
798 euros par mois pour répondre à leurs be-
soins. En 2022, cette aide ne représentait que 
le 0,46% du budget de l’Assurance Maladie et 
en surcroît le nombre de bénéficiaires est nette-
ment inférieur par rapport aux ayant-droit.

Et pourtant, selon les auteurs de l’amendement, 
il s’agirait d’un dispositif engloutissant trop de 
ressources publiques.

Gouverner par l’urgence

Le vocabulaire n’est pas anodin. 
L’Aide Médicale voulue par le gouvernement 
est l’une qui couvre uniquement les situa-
tions « urgentes ». Outre le fait que rentrer 
en contraste avec le principe-base de la 
santé publique, à savoir celui de la préven-
tion ; l’usage de la notion d’urgence fait partie 
elle-même de la modalité de gouvernement 
en montée constante depuis l’explosion de 
la crise Covid-19. Utilisée généralement pour 
légitimer la répression policière et empêcher 
les mouvements sociaux (en France métropo-
litaine et encore plus dans les DOM), le pa-
radigme de l’urgence nous traîne dans les 
terrains vagues des définitions : l’arbitraire.

Penser à la santé seulement en fonction de 
l’urgence signifie ainsi renoncer à celle-ci 
comme étant un bien public, dont tout le 
monde profite.  

Selon Médecins du Monde, cette mesure tra-
duit ainsi une « volonté de laisser sciemment 
la santé des personnes se dégrader avant de 
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les prendre en charge à des stades aggravés aux 
urgences ». Les retards de la prise en charge qui 
en résulteraient amènerait à l’aggravation des 
pathologies.

Remettre le soin au centre

Tous les jeudis à partir de 14h, nous effectuons 
des permanences d’aide administrative, sans 
prise de rendez vous. A partir de midi, les gens 
commencent à peupler l’accueil de cet espace 
de vie qu’est Intermèdes-Robinson : qui restent 
silencieux.euses sur le canapé, qui profitent de 
nos ordinateurs pour écouter de la musique, qui 
boivent un café, qui papotent... Petit rituel d’en-
trée : à son arrivée, chaque personne inscrit son 
prénom sur un tableau, de manière à établir un 
ordre de prise en charge.

Nous avons accompagné des dizaines de per-
sonnes dans la réalisation des démarches néces-
saires à l’obtention de l’AME. Il s’agit de dossiers 
lourds à compléter, qui nous engagent sur le 
temps et qui souvent ont besoin d’être relancés, 
face à une administration elle-même lourde, re-
dondante, et dépassée. Les documents à pro-
duire pour la constitution du dossier sont nom-
breux, les « paperasses » s’accumulent sur nos 
bureaux.

Lidia (**), la quarantaine, souffre d’une santé 
précaire. Ayant bénéficié de la CSS à Lyon où 
elle a résidé jusqu’à l’année dernière, ses droits 
ont été clôturés une fois arrivée en région pa-
risienne en raison du manque d’un titre de sé-
jour valable. Dès son arrivée en Île-de-France, 
nous l’avons accompagnée dans la réalisation 
du dossier pour obtenir l’AME, mais celui-ci a 
été refusé puisque Madame devrait bénéficier 
de la CSS… elle a un numéro de sécurité sociale 
! Nous sommes renvoyé.es d’un bureau à l’autre. 
Pour Lidia, aucune prise en charge.

Dans un Centre d’Accueil pour Demandeurs 
d’Asile (CADA) dans le département de l’Es-
sonne, Béa(**) a demandé un titre de séjour en 
tant que « parent d’enfant malade ». Elle attend 
deux autres rendez-vous médicaux pour que 

le retard de développement psycho-moteur 
d’un de ses enfants soit reconnu en même 
temps que le droit de la famille à rester sur le 
territoire français. Un amendement au projet 
de loi Darmanin prévoit de durcir les condi-
tions d’accès au statut d’« étranger malade ». 
Celui-ci ne devrait être délivré que si « le dé-
faut de prise en charge médicale fait peser sur 
le pronostic vital de l’étranger ou l’altération 
significative de l’une de ses fonctions impor-
tantes ». Est-ce que cette famille va pouvoir 
rester « légalement » en France si la nouvelle 
loi « asile et immigration » passait ? Ou va-t-
elle être considérée comme « méchante » ?

Cette proposition de loi, avancée par 
quelqu’un qui a l’audace d’affirmer que la « 
générosité » de la France est en train de se 
retourner contre les français.es, témoigne 
du détachement total du corps institutionnel 
de la réalité de terrain. De quelle générosité 
parle M.me Dumont alors que de plus en plus 
des familles vivent avec des ressources insuffi-
santes, alors que les queues pour les distribu-
tions alimentaires ne font que s’allonger, alors 
que plusieurs familles s’entassent – contraintes 
par les prix impossibles des loyers en Île-de-
France - dans des petits espaces, pour ne pas 
parler de l’accès au loisirs ?  

La santé : un droit collectif

Les « crises sanitaires » (le Sida, la tuberculose, 
le paludisme, ou plus récemment la Covid-19) 
l’ont bien mis en évidence : la santé est un 
bien public essentiel. En tant que tel, il doit 
présenter deux caractéristiques essentielles 
: non rivalité (sa consommation par un agent 
n’empêche pas un autre agent de la consom-
mer) et non exclusion (sa consommation ne 
doit être empêchée à personne).
La proposition de loi qui porte le nom du mi-
nistre de l’intérieur, avec les amendements 
proposés et votés en assemblée, porte at-
teinte à la santé conçue en tant que droit col-
lectif, et nous devons la protéger.

(**) les prénoms ont été modifiés.
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Pour Hélène

« Penser à soi n’est pas égoïste. 
C’est penser QUE à soi qui l’est »
      

Jacques Lesage de La Haye

L’individu humain est ainsi fait qu’il ne peut 
vivre sans reconnaissance de son prochain. 
Au commencement, être non fini, c’est par le re-
gard de l’autre, l’échange avec lui que les bases 
de notre existence se forment. 

Pour certains d’entre nous, ces bases souffrent 
de faiblesses. La vie des plus jeunes (période de 
construction des bases en question) est loin d’être 
sans heurt. Et certains heurts nous marquent. Il 
va alors s’agir de trouver un équilibre dans le 
déséquilibre, de compenser la fragilité de nos 
fondations. Nous pouvons nous accrocher aux 
paradis artificiels et chercher une sérénité illu-
soire dans l’alcool, les drogues, la nourriture… 
Nous pouvons user notre corps en nous perdant 
dans le sport à outrance, nous oublier dans le 
travail. Les poisons sont nombreux. J’ai trouvé 
le mien dans le travail social. Et j’ai découvert 
que je n’ai pas été la seule victime de mon 
poison personnel.

Il y a de ça quelques temps je nettoyais le bu-
reau de mon ordi lorsque je suis tombé sur des 
photos datant d’un des nombreux séjours adap-
tés auxquels je participais en tant qu’animateur. 
Les photos dataient d’une vingtaine d’années. 
On m’y voit sur la place d’un village, lors d’un 
bal, en train de danser avec une vacancière as-

SOIN DE SOI,  SOIN DES AUTRES
Par Pierre

sise sur son fauteuil roulant. Je serre les poi-
gnées de poussée de manière vigoureuse et 
je fais tournoyer la vacancière au son de l’ac-
cordéon. Tout semble réuni pour que la soirée 
soit une réussite. Pourtant un détail cloche. 
Une fausse note dans la mélodie : la vacan-
cière ne semble pas, contrairement à moi, 
s’amuser. Son visage exprime même la peur ; 
la peur de chuter, que je lâche son fauteuil et 
qu’elle s’étale au pied de l’estrade où joue l’or-
chestre. Et je semble ne rien remarquer. On 
peut voir très clairement sur la photo mon vi-
sage traversé par un sourire radieux. Je suis en 
train de m’éclater… seul…

Vingt ans après  cette soirée, je réalise, 
rempli d’une stupeur teintée de honte, que 
lors de ces séjours, la seule personne que 
je souhaitais aider à aller mieux c’était moi. 
Évidemment que bien faire son travail est une 
source de satisfaction personnelle, mais cette 
satisfaction ne peut se faire au détriment des 
autres. Encore moins lorsque cet autre est 
en situation de dépendance à notre égard. 
Nous, travailleurs sociaux, ne pourront ja-
mais nous occuper de nos publics si nous 
ne nous sommes pas d’abord occupés de 
nous-mêmes. Être en paix avec soi, avec le 
monde (même une paix relative) fait de nous 
de meilleurs professionnels. 

Le militant anarchiste Bakounine décla-
rait, il y a plus d’un siècle, que sa liberté 
s’étendait à l’infini avec celle de autres. J’ai 
aujourd’hui envie de rajouter, pour com-
pléter, que la liberté des autres s’étend à 
l’infini avec la mienne.
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Réapproprions-nous la notion de bien-être !
par Cassandre

Il y a quelques années déjà, cette question 
autour du bien-être m’habitait et dans un 
même mouvement, me peinait. Avoir une 
bonne alimentation, partir en vacances, se dé-
gager dans le quotidien un temps pour soi, se 
guérir, se relaxer, pouvoir se sonder intérieure-
ment pour comprendre ce qui s’y passe, com-
prendre ses émotions et globalement, tout ce 
qui touche au soin du corps et de l’esprit, c’est 
finalement un privilège qui, dans un fonction-
nement néo-libéraliste, est réservé aux moins 
précaires d’entre nous – pour ne pas dire aux 
bourgeois-es. Évidemment, ce bien-être-là, 
n’est autre qu’un bien-être individualiste à 
l’image de l’idéologie du moment. « Vous 
souffrez au travail ? Venez participer à nos 
cours de yoga ! Votre patron vous exploite ? 
Venez tester la médecine ayurvédique ! »

En plus de faire dans l’appropriation culturelle, 
ce marché du bien-être occulte les questions 
de classes sociales (et plus encore), laissant 
tout à coup penser qu’il est en le bon-vouloir 
de chacun-e de prendre soin de soi pour ainsi 
devenir « la meilleure version de soi-même ».

Bref, de quoi être peinée par cette question.
Fort heureusement, par nos pratiques et ré-
flexions en pédagogie sociale, nous savons que 
le collectif est une étape nécessaire au bien-
être. Comment se réapproprier cette notion pour 
en faire un acte véritablement révolutionnaire ?

C’est cette question qui est abordée dans l’œuvre 
de Camille Teste Politiser le bien-être, publiée en 
mai 2023. Après le constat d’un bien-être dé-
létère n’existant qu’au travers la commercia-
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Si maintenant, on transpose ces données à la 
population dite « générale », l’état de complet 
bien être n’est pas si évident que cela. Certes, 
cette population bénéficie d’activité rémuné-
rante, d’un logement décent et de moindres 
difficultés pour les démarches administratives 
quelles qu’elles soient, elle subie de plein fouet 
les crises économiques, énergétiques, envi-
ronnementales et politiques. Ces crises sont 
sources d’inquiétudes, de colère, d’insécurités, 
parfois même de difficultés financières et al-
tèrent donc cet « état de bien être ».

Mais qui alors est en « bonne santé » ? On 
pourrait se dire la classe des ultra riches mais 
j’aime imaginer à mes heures perdues que 
cette dernière peut aussi souffrir d’une de ces 
crises, et peut par exemple être attentive, voire 
impactée par la crise écologique.

Mais que faire alors ? 
Malheureusement il n’y a pas de remède mi-
racle face à tous ces facteurs impactés par les 
crises et impactant les déterminants de la san-
té. Nous avons tous un rôle à jouer qu’il soit 
individuel ou collectif pour maintenir ou pré-
server l’état de santé de nos congénères. In-
termèdes Robinson joue donc un rôle essentiel 
dans cette prise en charge de la santé.

SOMMES-NOUS EN BONNE SANTÉ ?
par Karine, infirmière à Intermèdes

« La santé est un état de complet bien être 
physique, mental et social et ne consiste pas 
seulement en une absence de maladie ou d’in-
firmité » Définition de l’Organisation Mondiale 
de la Santé

Toujours selon l’OMS, les déterminants de la 
santé sont : « les facteurs personnels, sociaux, 
économiques et environnementaux qui déter-
minent l’état de santé des individus ou des po-
pulations ».

Si l’on transpose ces données aux popula-
tions que nous accueillons et dont nous nous 
occupons, ainsi que toutes les personnes en 
situation de précarité, force est de consta-
ter qu’aucune d’entre elles n’est en « bonne 
santé ». 

On peut imaginer qu’un habitat précaire, des 
difficultés à trouver une activité rémunérante, 
des difficultés financières et alimentaires, des 
barrières « étatiques » pour l’inscription des en-
fants à l’école, pour l’ouverture de droits, pour 
accéder à un logement décent et j’en passe, 
fassent partie de la santé « sociale » mais qu’à 
terme cela peut impacter sur la santé « mentale 
» puis encore plus à terme sur la santé « phy-
sique ».

lisation, l’autrice recense les thérapeutes qui 
prennent en compte la dimension sociale dans 
leurs pratiques et, de ce fait, incite lecteur-ices 
et autres praticien-nes à repenser ce concept 
pour une émancipation collective.
En pédagogie sociale, la constante précarité qui 
nous entoure nous pousse à constamment agir 
dans l’urgence (alimentaire, sanitaire, logement, 
scolaire, vestimentaire etc.). Urgence qui prend 
bien sûr en compte le politique dans le bien-être, 

aussi rudimentaire soit-il : accueil incondition-
nel, repas partagés, soirées conviviales, temps 
d’écoute et d’accompagnement, soins médicaux, 
ateliers de relaxation et/ou massage, vacances, 
loisirs, temps collectifs et conviviaux etc.

Le métier de pédagogue social-e a été créé. 
A quand celui de thérapeute social-e ?
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